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(54) Sous-ensemble combinant une antenne et des capteurs de position sur un même support,
notamment pour pièce d'horlogerie

(57) L'invention concerne un sous-ensemble des-
tiné à être monté dans un dispositif portatif permettant
la réception et/ou la transmission de messages radiodif-
fusés ainsi que la sélection d'une information numéri-
que prédéterminée. Ce sous-ensemble comprend une
antenne (4) et des capteurs de position (6.1 à 6.12) dis-
posés sur un même support isolant (30). Le sous-
ensemble est réalisé de manière à ce que les perturba-

tions mutuelles engendrées par la combinaison de
l'antenne (4) et des capteurs de position (6.1 à 6.12)
soient évitées.

L'invention concerne en outre une pièce d'horloge-
rie (1) comprenant un tel sous-ensemble enroulé dans
une région périphérique du boîtier (2).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un sous-
ensemble comprenant une antenne apte à capter et/ou
émettre un champ électromagnétique porteur de mes-
sages radiodiffusés et des capteurs de position dispo-
sés sur un même support, ce sous-ensemble étant
destiné à être monté dans un dispositif portatif tel
qu'une pièce d'horlogerie. La présente invention con-
cerne ainsi en outre une pièce d'horlogerie comprenant
un tel sous-ensemble et permettant notamment, à un
utilisateur de composer, d'effectuer et de recevoir des
appels téléphoniques.
[0002] On connaît de la demande de brevet EP 0 766
152, au nom de la Demanderesse, une pièce d'horloge-
rie comportant une antenne apte à capter et/ou émettre
un champ électromagnétique porteur de messages
radiodiffusés. Cette antenne est formée sur un substrat
diélectrique disposé dans une rainure de montage défi-
nie par l'espacement existant entre un premier et un
deuxième boîtier. Cette antenne peut être réalisée indé-
pendamment des autres éléments de la pièce d'horlo-
gerie et peut en outre être facilement montée dans la
pièce d'horlogerie lors de l'assemblage de celle-ci.
[0003] On connaît de plus de la demande de brevet
EP 0 715 233, également au nom de la Demanderesse,
une pièce d'horlogerie comportant des moyens de
sélection d'une information numérique prédéterminée.
Ces moyens de sélection sont formés de capteurs de
position ménagés dans des secteurs angulaires définis
sur la périphérie de la pièce d'horlogerie, par exemple,
an regard des indications d'un affichage classique des
heures. Les capteurs de position sont typiquement for-
més d'éléments capacitifs que l'utilisateur peut action-
ner par le positionnement d'un doigt. De tels capteurs
de position sont décrits, par exemple, dans le brevet CH
623 195.
[0004] L'antenne et les capteurs de position forment
respectivement des premier et deuxième blocs indé-
pendants situés tous deux dans une région périphéri-
que de la pièce d'horlogerie. La séparation de ces deux
blocs augmente, d'une part, l'encombrement de la pièce
d'horlogerie. D'autre part, le montage des capteurs de
position dans la pièce constitue également une opéra-
tion relativement délicate et complexe.
[0005] La présente invention a ainsi pour but de four-
nir un sous-ensemble combinant une antenne et des
capteurs de position sur un même support de manière
à an simplifier la construction ainsi que le montage,
notamment dans une pièce d'horlogerie. Par ailleurs, la
présente invention a an outre pour but de réduire
l'encombrement du dispositif portatif, par exemple une
pièce d'horlogerie, dans lequel ce sous-ensemble est
susceptible d'être monté.
[0006] Il est à noter toutefois que la combinaison des
blocs périphériques formés respectivement par
l'antenne et par les capteurs de position engendre des
perturbations du fonctionnement du sous-ensemble. En

effet, du point de vue électrique, l'antenne et les cap-
teurs de position constituent respectivement un bloc
haute-fréquence et un bloc basse-fréquence pouvant
mutuellement interférer. La présence des capteurs de
position à proximité de l'antenne affecte an effet le fonc-
tionnement de celle-ci. Réciproquement, un rayonne-
ment émanant de l'antenne affecte le fonctionnement
des capteurs et de leur électronique de contrôle par
couplage.

[0007] La combinaison des deux blocs périphériques
constitue de ce fait une opération a priori peu souhaita-
ble pour l'homme du métier. La présente invention a
ainsi également pour but de fournir un sous-ensemble
combinant de manière optimale une antenne et des
capteurs de position sur un même support de telle sorte
que le fonctionnement respectif de ceux-ci ne soit pas
perturbé.
[0008] A cet effet, la présente invention a pour objet
un sous-ensemble destiné à être monté dans un dispo-
sitif portatif permettant la réception et/ou la transmis-
sion de messages radiodiffusés ainsi que la sélection
d'une information prédéterminée, ce sous-ensemble
étant caractérisé en ce qu'il comporte, disposés sur un
même support isolant, une antenne comprenant un élé-
ment rayonnant apte à capter et/ou émettre un champ
électromagnétique porteur desdits messages radiodif-
fusés, et des capteurs de position agencés pour per-
mettre ladite sélection d'informations numériques
prédéterminées.
[0009] La présente invention a en outre pour objet une
pièce d'horlogerie comprenant un sous-ensemble tel
que défini ci-dessus.
[0010] Un avantage de la présente invention réside
ainsi dans le fait que le sous-ensemble antenne-cap-
teurs est indépendant des autres composants du dispo-
sitif portatif dans lequel celui-ci est susceptible d'être
monté. En conséquence, la présente invention permet
une simplification de la construction et, par là même,
une plus grande flexibilité lors de la fabrication. Par
ailleurs, cet avantage se répercute également sur le
montage et l'assemblage du dispositif portatif dans sa
totalité.
[0011] Un autre avantage de la présente invention
réside dans le fait que la combinaison des deux blocs
périphériques permet de réduire l'encombrement du
dispositif portatif dans lequel ce sous-ensemble est
susceptible d'être monté.
[0012] Encore un autre avantage de la présente
invention réside dans le fait que l'agencement de
l'antenne et des capteurs de position selon la présente
invention permet de remédier aux perturbations mutuel-
les engendrées par la combinaison des deux blocs péri-
phériques, et de rendre ainsi optimal le fonctionnement
du sous-ensemble.
[0013] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui suit, faite en référence aux dessins
annexés donnés uniquement à titre d'exemple et dans
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lesquels :

- la figure 1 représente une vue en plan d'une pièce
d'horlogerie selon la présente invention;

- la figure 2 présente un mode de réalisation d'un
sous-ensemble combinant, sur une face d'un sup-
port, une antenne, et sur l'autre face du même sup-
port, des capteurs de position selon la présente
invention;

- la figure 3 est une vue en plan simplifiée de la pièce
d'horlogerie selon la présente invention, illustrant
l'ensemble portant l'antenne et les capteurs de
position de la figure 2 dans sa position de montage;
et,

- la figure 4 est une vue en coupe de la pièce d'hor-
logerie de la figure 1.

[0014] On a représenté à la figure 1, une vue en plan
d'une pièce d'horlogerie selon la présente invention.
Cette pièce d'horlogerie, ici sous la forme d'une montre
bracelet 1, comporte un boîtier 2 et un bracelet 3. Le
boîtier 2 comprend en outre une source d'alimentation
en énergie 11 et des organes d'affichages de l'heure
comprenant notamment un mouvement d'horlogerie 8,
un cadran 9, et des aiguilles 10.
[0015] Afin de capter un champ électromagnétique
porteur de messages radiodiffusés, la pièce d'horloge-
rie 1 comprend une antenne 4 enroulée dans une
région périphérique du boîtier 2. Un micro émetteur-
récepteur 5 est relié à l'antenne 4 de manière qu'il
reçoive ou émette des messages à l'aide de cette der-
nière et transforme ensuite ces messages en données
perceptibles par le porteur de la pièce d'horlogerie 1,
par exemple, en émettant des signaux sonores.
[0016] La pièce d'horlogerie 1 comprend en outre des
moyens permettant de sélectionner et d'entrer une
information prédéterminée, par exemple une informa-
tion numérique, notamment pour permettre la composi-
tion de numéros de téléphone. A cet effet, la pièce
d'horlogerie 1 comporte des capteurs de position 6.1 à
6.12 ménagés dans des secteurs angulaires sur la
pièce d'horlogerie 1, et des moyens électroniques de
contrôle 7 des capteurs de positions 6.1 à 6.12 dispo-
sés à l'intérieur du boîtier 2.
[0017] Dans l'exemple illustré à la figure 1, les cap-
teurs de position 6.1 à 6.12 sont avantageusement pla-
cés sur une lunette 20 de la pièce d'horlogerie 1. On
notera, en outre, que les capteurs de position 6.1 à 6.12
sont placés, de manière non limitative, en regard des
indications horaires d'un affichage classique de l'heure.
Il est à noter qu'une autre variante envisageable peut
consister à placer les capteurs de position 6.1 à 6.12
non pas sur la lunette mais sous une glace de la pièce
d'horlogerie.
[0018] Dans la figure 1, les capteurs de position 6.1 à
6.12 sont respectivement placés en regard des indica-
tions horaires 1h à 12h. Il est à noter également que
cette disposition particulière n'est en rien limitative. Tou-

tefois, la disposition de ces capteurs de position par rap-
port à l'antenne 4 doit être réalisée, comme on le verra
ci-après, de sorte à ne pas perturber le fonctionnement
de cette dernière.

[0019] Le positionnement d'un doigt d'un utilisateur de
la pièce d'horlogerie 1 sur un des capteurs de position
6.1 à 6.12 provoque la sélection de l'information numé-
rique correspondante. En l'occurrence, le cadran 9
comporte, par exemple, des indications "1" à "9" et "0"
respectivement confondues avec les indications 1h à 9h
et 10h de l'affichage classique de l'heure, de manière à
ce que l'utilisateur puisse composer un appel en acti-
vant successivement les capteurs de position corres-
pondants 6.10 et 6.1 à 6.9. Le fonctionnement des
moyens de sélection et d'entrée des informations numé-
riques ne sera pas décrit plus en détail ici. Une explica-
tion détaillée du fonctionnement d'un tel dispositif peut
en effet être trouvée dans la demande de brevet EP 0
715 233, au nom de la Demanderesse, déjà citée en
préambule.
[0020] La figure 2 présente un mode de réalisation
d'un sous-ensemble combinant l'antenne 4 et des cap-
teurs de position 6.1 à 6.12 selon la présente invention.
L'antenne 4 et les capteurs de positions 6.1 à 6.12 sont
disposés sur un même support isolant 30. Ce support
isolant 30 est de préférence flexible afin de faciliter
l'assemblage de l'antenne 4 et des capteurs de position
6.1 à 6.12 dans la pièce d'horlogerie. A cet égard, il est
convenable d'utiliser comme support isolant, un subs-
trat diélectrique polyimide d'environ 100 µm d'épais-
seur.
[0021] L'antenne 4 est formée de préférence sur une
face (à l'arrière-plan dans la figure 2) du support isolant
30. Elle comprend un élément conducteur en circuit
imprimé définissant un élément rayonnant 40 de
l'antenne 4. Cet élément est constitué de préférence
par un dépôt métallique sur le support isolant 30.
[0022] L'élément conducteur 40 définit un dipôle dont
la longueur est, de préférence, environ égale à λ/2, où λ
est la longueur d'onde de travail de l'antenne, c'est-à-
dire la longueur d'onde du signal électromagnétique uti-
lisé pour émettre et/ou recevoir les messages radiodif-
fusés.
[0023] L'antenne 4 comporte, en outre, à mi-longueur
de l'élément rayonnant 40, un point de contact 42 per-
mettant de relier celle-ci au micro émetteur-récepteur 5.
Lors du montage l'antenne est dirigée vers l'extérieur
pour une efficacité optimale.
[0024] Les capteurs de position 6.1 à 6.12 sont dispo-
sés sur la face opposée (au premier plan dans la figure
2) du support isolant 30. Lors du montage, ces capteurs
sont ainsi dirigés vers l'intérieur de la pièce d'horlogerie.
Des lignes de connexion 60.1 à 60.12 permettant de
connecter les capteurs de position 6.1 à 6.12 sont en
outre disposées sur le support isolant 30 de manière à
relier ceux-ci aux moyens électroniques de contrôle 7. A
cet effet, une plage de contact 62 est disposée à une
extrémité du support isolant 30.
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[0025] Afin de remédier aux perturbations du fonction-
nement de l'antenne 4 engendrées par la présence des
capteurs de positions 6.1 à 6.12 et des lignes de con-
nexion 60.1 à 60.12, ces derniers sont disposés de
façon qu'ils forment, lorsque le sous-ensemble
antenne-capteurs est monté dans la pièce d'horlogerie
1, un agencement symétrique par rapport à l'antenne 4.
Les lignes de connexion 60.1 et 60.12 en outre sont dis-
posées de façon à perturber le moins possible l'antenne
située sur l'autre face.

[0026] A titre explicatif, on a ainsi illustré à la figure 3,
sous la forme d'une vue plan simplifiée de la pièce
d'horlogerie 1, le sous-ensemble antenne-capteurs de
la figure 2 dans sa position de montage. A l'état monté,
les capteurs de position 6.1 à 6.12 sont ainsi disposés
de sorte à former un agencement symétrique autour de
l'élément rayonnant 40, soit de part et d'autre du point
de contact 42 de l'antenne 4. On constate ainsi sur les
figures 2 et 3, qu'un axe de symétrie de l'antenne 4
passe par le capteur de position référencé 6.9.
[0027] Il est à noter que la disposition particulière des
capteurs de positions 6.1 à 6.12 telle que présentée
dans le mode de réalisation illustré aux figures 2 et 3
n'est nullement limitative. Il est en effet possible de pré-
voir d'autres dispositions de l'antenne 4 et/ou des cap-
teurs de position 6.1 à 6.12 pour lesquelles une
symétrie de l'ensemble est également obtenue. En par-
ticulier, les capteurs de position 6.1 à 6.12 représentés
aux figures 2 et 3 pourraient être disposés de sorte à ce
que l'axe de symétrie de l'antenne 4 passe entre deux
capteurs de position adjacents.
[0028] De manière à éviter qu'un rayonnement éma-
nant de l'antenne 4 ne vienne perturber par couplage
l'électronique de contrôle 7 des capteurs de position 6.1
à 6.12, des composants additionnels de filtrage (non
représentés) sont en outre prévus sur les lignes de con-
nexion 60.1 à 60.12.
[0029] La figure 4 est une vue en coupe simplifiée
selon un axe 9h-3h de la pièce d'horlogerie de la figure
1. Celle-ci comprend le boîtier 2, le micro émetteur-
récepteur 5 associé à l'antenne 4, l'électronique de con-
trôle 7 des capteurs de position 6.1 à 6.12, le mouve-
ment d'horlogerie 8 et la source d'alimentation en
énergie 11.
[0030] Le support isolant 30 de la figure 2 portant
l'antenne 4 et les capteurs de position 6.1 à 6.12 est
enroulé dans une région périphérique du boîtier 2.
[0031] De préférence, les capteurs de position 6.1 à
6.12 sont en outre recourbés radialement vers l'intérieur
de la pièce d'horlogerie 1, comme cela est représenté
dans la figure 4, de telle sorte qu'ils viennent appuyer
sur une surface intérieure 22 de la lunette 20 de façon à
optimiser la sensibilité de ces capteurs.
[0032] En outre, une bague interne 40 est de préfé-
rence disposée dans le boîtier 2 de la pièce d'horlogerie
de sorte à ce que le support isolant 30 soit pris en sand-
wich entre le boîtier 2 et la bague interne 40. Cette
bague interne 40 permet en outre d'assurer que les

capteurs de positions 6.1 à 6.12 appuient correctement
sur la surface intérieure 22 de la lunette 20 de sorte que
le fonctionnement des capteurs est optimisé.

[0033] On peut constater que l'agencement formé par
la combinaison de l'antenne 4 et des capteurs de posi-
tion 6.1 à 6.12 sur le même support, selon la présente
invention, permet de simplifier dans une large mesure la
fabrication ainsi que le montage de l'antenne et des
capteurs.
[0034] Enfin, il est à noter que plusieurs modifications
et/ou améliorations peuvent être apportées à la pièce
d'horlogerie selon la présente invention sans sortir du
cadre de celle-ci. En particulier, l'agencement des cap-
teurs de position sur le support isolant présenté dans le
mode de réalisation de la figure 2 n'est pas limitatif.

Revendications

1. Sous-ensemble destiné à être monté dans un dis-
positif portatif permettant la réception et/ou la trans-
mission de messages radiodiffusés ainsi que la
sélection d'une information prédéterminée, ce
sous-ensemble étant caractérisé en ce qu'il com-
porte, disposés sur un même support isolant (30):

- une antenne (4) comprenant un élément rayon-
nant (40) apte à capter et/ou émettre un champ
électromagnétique porteur desdits messages
radiodiffusés, et

- des capteurs de position (6.1 à 6.12) agencés
pour permettre ladite sélection d'informations
numériques prédéterminées.

2. Sous-ensemble selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que lesdits capteurs de position (6.1 à
6.12) sont disposés sur ledit support isolant (30) de
sorte qu'ils forment un agencement symétrique par
rapport à l'élément rayonnant (40) de ladite
antenne (4) lorsque le sous-ensemble est enroulé
dans une position de montage.

3. Sous-ensemble selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite
antenne (4) et lesdits capteurs de position (6.1 à
6.12) sont disposés sur des faces opposées dudit
support isolant (30).

4. Sous-ensemble selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que les-
dits capteurs de position (6.1 à 6.12) sont
recourbés radialement vers l'intérieur dudit sous-
ensemble lorsque ce dernier est enroulé dans une
position de montage.

5. Sous-ensemble selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que des
composants additionnels de filtrage sont en outre
prévus sur des lignes de connexion (60.1 à 60.12)
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desdits capteurs de position (6.1 à 6.12).

6. Sous-ensemble selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
support isolant (30) est constitué d'un substrat dié-
lectrique en matière flexible.

7. Pièce d'horlogerie comportant :

- un boîtier (2),
- des organes (8, 9, 10) pour l'affichage de

l'heure, et
- une source d'alimentation en énergie (11),

caractérisée en ce qu'elle comprend en outre :
- un sous-ensemble comprenant une antenne

(4) et des capteurs de position (6.1 à 6.12) dis-
posés sur un même support isolant (30) selon
l'une quelconque des revendications précé-
dentes,

- un micro émetteur-récepteur (5) permettant
d'émettre ou recevoir des messages au moyen
de l'antenne (4), et

- une électronique de contrôle (7) associée
auxdits capteurs de position (6.1 à 6.12) de
manière à permettre la sélection d'informations
numériques prédéterminées, ledit sous-
ensemble étant enroulé dans une région péri-
phérique dudit boîtier (2).

8. Pièce d'horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que lesdits capteurs de position (6.1 à
6.12) viennent appuyer sur une lunette (20) de la
pièce d'horlogerie.
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